
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 

 REGLEMENT INTERIEUR DE LA MEDIATHEQUE MUNICIPALE 
 
 
                                                                                 ARRETE   N°2008/02/ 

 
 
Le Maire de Portet-sur-Garonne, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales principalement les articles L 2211-1 

à L 2213-19 relatifs aux pouvoirs généraux du Maire en matière de Police, 
 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le fonctionnement de la Médiathèque, 

 
 
                                                         ARRETE 

                 
 
 

 

Article 1 : Missions de la médiathèque 

 
La médiathèque a pour mission d’assurer un service public chargé de la contribution à 

l’éducation, à l’information, à la culture et aux loisirs de tous les citoyens. Elle constitue à 
cette fin des collections publiques et en assure la mise en place et l’usage en permettant 
la consultation sur place et l’emprunt à domicile des documents.  

 
Le personnel de la médiathèque est à la disposition des usagers pour les aider à connaître 
et à utiliser ses ressources et ses services. Il n’est pas tenu de réaliser leur recherche en 

leur lieu et place. 
 
 

 
 



 

 
Article 2 : Accès à la médiathèque, règles de comportement des usagers 

 
L’accès de la médiathèque est libre et gratuit, aux jours et heures affichés à l’entrée. 
 

Les usagers sont tenus de respecter le calme du lieu, de s’abstenir de fumer, boire et 
manger, de ne pas utiliser leur téléphone portable à l’intérieur des locaux. 

 
Les enfants mineurs sont sous la responsabilité de leurs parents y compris quand ils sont 
laissés seuls à la médiathèque. En aucun cas le personnel ne peut être chargé de cette 

responsabilité. 
Tout enfant de moins de 6 ans doit être accompagné d’un adulte. 
 

L’accès des animaux est interdit à l’exception des chiens guides d’aveugles. 
 
Les usagers sont responsables de leurs effets personnels dans l’enceinte de la 

médiathèque. La Ville de Portet-sur-Garonne décline toute responsabilité en cas de vol. 
 
Les documents sont équipés d’un système antivol. En cas de déclenchement de l’alarme, le 

personnel recherchera sur place, conjointement avec l’usager en cause, la source du 
déclenchement. En cas de forte présomption de dissimulation d’objets, les moyens légaux 
seront mis en œuvre. 

 
L’affichage de tout document et la prise de photographies sont soumis à autorisation. 

 
En cas de troubles occasionnés par des usagers ou de manquement grave au règlement de la 
médiathèque, le personnel est autorisé à exclure de façon temporaire ou définitive ces 

personnes et à leur retirer leur carte d’inscription. 

 
Article 3 : Modalités d’inscription 
 
Pour les Portésiens : 
 

L’inscription à la bibliothèque est gratuite. Elle donne accès à l’emprunt de livres et de 
périodiques et à la consultation d’Internet mais ne permet pas d’emprunter de documents 
sonores. 

L’inscription à la sonothèque est payante. Elle donne accès à l’ensemble des documents 
proposés au prêt dans l’établissement.  
 

 
 

 



 
 

Pour les extérieurs : 
 
L’inscription à la médiathèque est payante y compris pour emprunter les livres et les 

périodiques et accéder à la consultation d’Internet. 
 
Les tarifs sont fixés par le Conseil Municipal. Aucun abonnement ne peut être remboursé. 

 
Pour s’inscrire à la médiathèque, le lecteur doit présenter une pièce d’identité et un 

justificatif de domicile de moins de trois mois. Par la suite, tout changement d’adresse ou 
de situation doit être signalé. 
 

Pour les mineurs, une autorisation des parents ou du responsable légal est obligatoire. 
 
Une carte individuelle et nominative est remise à chaque inscrit. Elle est valable un an de 

date à date. 
Le remplacement d’une carte est payant. Le tarif est fixé par le Conseil Municipal.  
 

Article 4 : Consultation des documents, conditions de prêt et 
responsabilité des emprunteurs 
 
La consultation sur place des documents est gratuite et ouverte à tous sans condition 

d’inscription. Pour consulter Internet, l’usager doit être inscrit à la Médiathèque. 

L’accès à Internet est défini dans la Charte Internet. 

 
 
 

 
Prêt individuel 

 

Les modalités de prêt sont affichées à la médiathèque et peuvent être modifiées sans 
préavis. L’emprunteur est tenu de s’y conformer. 

Chaque emprunteur est responsable des documents empruntés sur sa carte. Les parents 
sont responsables des emprunts de leurs enfants mineurs. En cas de perte ou de 
détérioration des documents, les emprunteurs doivent en assurer le remplacement ou le 

remboursement. 
Les documents prêtés sont exclusivement réservés pour un usage privé, réservé au cercle 
de famille. Toute diffusion publique des documents sonores est interdite. 

 
Des retards importants ou répétés dans la restitution des documents pourront donner lieu 
à une suspension temporaire voire définitive des prêts. 

 



 
 

La non-restitutution de CD dans la  semaine suivant la première lettre de rappel entraînera 
la  suspension du prêt pendant un mois après la restitution. Cette sanction s'aggravera avec 
le retard. 

 
 
Prêt à usage collectif 

 
La médiathèque accorde un abonnement particulier aux classes des écoles maternelles et 

primaires, aux associations et diverses collectivités de la commune qui en font la demande. 
Cet abonnement est gratuit et ne donne pas accès à la sonothèque. 
 

Prêt scolaire 

 
Prêt à l’élève : lorsque l’élève emprunte un livre ou magazine à titre individuel en venant 

avec sa classe, le document emprunté est placé sous la responsabilité de ses parents ou de 
son représentant légal qui devront avoir signé une autorisation d’emprunt. En cas de perte 
ou de détérioration de ce document, ils devront en assurer le remplacement ou le 

remboursement. 
 

Prêt à l’enseignant : lorsque l’enseignant emprunte des documents pour sa classe, il en est 

responsable. En cas de perte ou de détérioration de documents, il devra en assurer le 
remplacement ou le remboursement. 

  
Prêt aux autres collectivités 

 

Une carte est établie au nom de la collectivité mais le prêt s’effectue au nom d’une 
personne responsable de l’emprunt et qui devra assurer le remplacement ou le 
remboursement des documents en cas de perte ou de détérioration. 

 
 

 
Article 5 : Modalités de remboursement ou remplacement des documents 
 
Tout document perdu ou détérioré doit être remboursé ou remplacé par l’emprunteur ou 
son responsable. 

 
Le remboursement du document se fait au prix d’achat hors remise pour les livres,etles CD 
 ; au prix du numéro au jour du remboursement pour les périodiques. 

 
Le remplacement d’un document doit se faire par un document neuf identique. 

 



 
 

Article 6 : Photocopie des documents 
 
La photocopie de documents étant gratuite, elle est réservée aux livres appartenant à la 
bibliothèque et exclus du prêt. Les périodiques ne peuvent être photocopiés.Le personnel 

qui réalise ces photocopies est en droit d’en limiter le nombre.  
 
 

Article 7 : Dons 
 

Les bibliothécaires disposent à leur convenance des dons qui leur sont proposés. Ils se 
réservent le droit de les accepter en totalité ou en partie, de les refuser ou de réorienter 
le donateur vers d’autres structures. Les critères peuvent êtres liés à l’état, la qualité, 

l’ancienneté des documents proposés ou encore leur compatibilité avec les fonds déjà 
constitués. 

 
Article 8 : Respect et application du règlement 
 
Tout usager s’engage à respecter les clauses du présent règlement. 
Le personnel est chargé de le faire appliquer. 

 
 
 

 
 
 


